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I. Introduction 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de la thématique environnementale comprennent 

des dispositions portant sur la préservation, la mise en valeur et le développement de différentes 

thématiques telles que : la qualité écologique, les risques et les Zones d’accélération des énergies 

renouvelables. 

Suivant le règlement du PLUi, les projets d’aménagement et/ou de construction doivent être compatibles 

avec les dispositions et objectifs affichés dans ces OAP thématiques. Les aménageurs et constructeurs 

devront clairement justifier de la réelle prise en compte de ces orientations dans leur projet. 

 

En conclusions de chaque thème sont précisées : 

Les prescriptions : 

Les objectifs inscrits dans les cadres rouges ont 

une portée règlementaire. Ils sont opposables 

aux tiers et doivent à ce titre être respectés. 

Les travaux, constructions et/ou 

aménagements doivent être compatibles avec 

les dispositions et objectifs inscrits dans ces 

cadres 

 Les recommandations : 

Les objectifs inscrits dans ces cadres verts 

concernent uniquement des objectifs 

recommandés. Ces éléments ne sont pas 

opposables aux tiers.  
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II. Trame verte : 
Circulation de la faune et Biodiversité 

 

La biodiversité d’un territoire correspond à l’ensemble des animaux et des végétaux qui vivent, se 

reproduisent et agissent au sein de celui-ci. Elle comprend aussi bien des espèces « patrimoniales » 

(espèces protégées, classées dans des « listes Rouges », etc.) que les éléments de « nature ordinaire » 

(oiseaux des jardins par exemple). 
 

Le maintien voire le développement de la richesse écologique du territoire repose en particulier sur la 

protection de la fonctionnalité écologique. Celle-ci passe non seulement par la protection des réservoirs 

de biodiversité, secteurs où la richesse écologique est la plus élevée mais également par la possibilité 

d’échanges et de mouvements des espèces entre ces réservoirs. Le cycle de vie des espèces animales et 

végétales est ainsi assuré par leurs possibilités de circuler, s’alimenter, se reproduire, se reposer, etc. Cette 

mise en réseau est communément appelée « Trame Verte ». 
 

 
 

La trame verte fait référence aux milieux naturels et semi-naturels terrestres, la trame bleue aux réseaux 

aquatiques et humides (fleuves, rivières, canaux, étangs, zones humides…). 
Une infrastructure naturelle 
 

La trame verte et bleue prend en compte le fonctionnement écologique des écosystèmes et des espèces 

dans l’aménagement du territoire et en s’appuyant sur l’ensemble de la biodiversité, remarquable  
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1. Principe général de circulation de la faune et espaces bâtis 

Les zones bâties peuvent constituer des interruptions des corridors, créant ainsi une fragmentation de la 

trame verte. Ce risque est d’autant plus élevé qu’une grande partie de l’organisation du bâti au sein de la 

CC3R est déjà linéaire (hameaux). Il convient donc d’éviter de poursuivre ce type de développement et de 

maintenir un maximum de coupures de l’urbanisation entre les différentes zones bâties. 
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2. Réservoirs identifiés 

Au sein de la CC3R, 3 types de réservoirs de biodiversité de la trame verte peuvent être distingués en 

fonction de leur importance écologique : 

• Importance très élevée : Réserves Naturelles Régionales et zones Natura 2000 ; 

• Importance élevée : ZNIEFF de type 1 et ENS « habitat naturel » ; 

• Importance notable : Bois non compris dans les précédents. 
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Les implications en matière d’urbanisme sont différentes selon le type de zone Natura 2000. Le SIC (Sites 

d’Intérêt Communautaire) correspond à des milieux forestiers liés à des milieux humides et aquatique. Les 

vulnérabilités sont liées aux espèces plantées et aux drainages des terrains, paramètres sur lesquels le PLU 

n’a pas de levier d’action.  
 

Prescriptions : 

 - Ne pas urbaniser ni imperméabiliser les sols au sein de la zone. 

 

Recommandations : 

 - Ne pas développer l’enrésinement. 

 - Exclure les drainages. 

 

La ZPS est destinée à la protection des oiseaux. Ceux-ci étant par nature susceptibles de se déplacer, les 

limites de la zone ne correspondent pas forcément à l’aire de présence des animaux aux différents stades 

de leur cycle de vie (recherche de nourriture, nidification, abri…). On remarquera d’ailleurs que la zone 

englobe des secteurs bâtis, montrant ainsi l’absence d’incompatibilité absolue entre urbanisation et 

protection des enjeux de la zone. Toutefois, l’artificialisation liée à l’urbanisation est synonyme de 

destruction du milieu naturel (végétation, sols et faune associée) et doit être limitée. 

La pratique agricole a des effets ambivalents : les bâtiments agricoles constituent eux aussi une 

artificialisation qui détruit les milieux naturels. Mais dans le même temps, l’activité d’élevage est nécessaire 

au maintien des prairies qui constituent un écosystème dans lequel se trouvent les proies de nombreux 

oiseaux, dont des insectes recherchés par la Pie-grièche par exemple. Inversement. 
 

Prescriptions : 

 - Ne pas développer l’urbanisation au sein de la ZPS. 

 - Limiter les possibilités d’implantation de bâtiments agricoles sans les interdire complètement dans 

l’ensemble de la zone. 

- Permettre à la puissance publique d’acquérir des secteurs urbains dans laquelle les potentialités 

écologiques sont les plus élevée afin de les protéger contre des aménagements destructeurs 

 

Recommandations : 

 - Limiter les possibilités d’implantation de bâtiments agricoles sans les interdire complètement dans 

l’ensemble de la zone. 
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3. Corridors 

Les corridors de la trame verte relient entre eux les réservoirs et les milieux qu’ils contiennent. La nature 

des écosystèmes présents dans la CC3R conduit à distinguer 2 principaux types de corridors à l’échelle 

intercommunale : 

• Les corridors forestiers, assurant la continuité des milieux boisés ; 

• Les corridors « en pas japonais » qui relient entre eux les petits éléments boisés. 
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4. Circulation de la petite faune 

Conformément à la législation, les clôtures non agricoles dans les zones N ne doivent pas constituer des 

obstacles pour la circulation des 

animaux : 

• Elles sont posées 30 

centimètres au-dessus de la 

surface du sol 

• Leur hauteur est limitée à 

1,20 mètre 

• Elles ne peuvent ni être 

vulnérantes ni constituer des 

pièges pour la faune 

• Elles sont en matériaux naturels ou traditionnel 
 
 

5. Spécificités du bocage 

Sans qu’il soit possible de les caractériser dans le détail à l’échelle de la CC3R (parcelle par parcelle, jardin 

par jardin), les intérêts naturalistes tiennent au maillage de l’ensemble de ces "espaces verts"– cela 

d’autant plus quand ils sont "interconnectés". Les haies, les bosquets, les vergers, les secteurs délaissés, 

les potagers, les alignements d’arbres, etc, sont autant d’éléments constitutifs de la trame verte locale. 

D’un point de vue fonctionnel, certains de ces éléments sont "interconnectés", d’autres sont plus ou moins 

isolés les uns des autres (jardins privatifs clos). Cela peut avoir une incidence plus ou moins marquée selon 

les taxons : les oiseaux sont en capacité de se déplacer "partout" et facilement, ce n’est pas forcément le 

cas pour les amphibiens, les reptiles, le hérisson… 

Le bocage est une spécificité du territoire de la Thiérache ; Celui-ci correspond à la fois : 

• à un réservoir formé par un écosystème particulier formé de prairies et d’un réseau de haies ; 

• à un ensemble de corridors linéaires de longueur modeste constitué des haies le long desquelles 

se déplacent les animaux, ainsi que les graines et pollens de divers végétaux. 

En tant que document d’urbanisme, le PLU n’offre pas de prise sur les pratiques culturales et ne peut 

empêcher le retournement des prairies. Le simple entretien des haies ne demande aucune démarche 

administrative. En revanche, les haies peuvent être protégées en s’appuyant sur les procédures liées aux 

défrichements. 
 

Les haies sont un important facteur en matière de biodiversité : elles constituent à la fois des réservoirs, 

des corridors et des éléments structurants du paysage. Leur importance est toutefois variable en fonction 

de leur localisation. Les enquêtes auprès des communes ont permis de distinguer celles pour lesquelles le 
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PLU offre une protection supplémentaire par rapport à la législation extérieure (PAC, Code de 

l’Environnement, etc.). 

 

 

Haies protégées par le PLUi 
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La fonctionnalité des haies dépend également de leur nature. D’une façon générale, les haies denses sont 

celles pour lesquelles l’intérêt écologique est le plus élevé. 

 

 

1.1. Densification 
 LE RECEPAGE : 

Il s’opère sur des sujets jeunes et vigoureux (2 à 4 ans) et consiste à les couper au pied en hiver. Les rejets 

autour d’une même souche permettent d’obtenir plusieurs tiges à partir d’un individu unique. 

 
 LE DEVELOPPEMENT D’ARBRES DE HAUT-JET 

La présence d’arbres de haut jet dépassant nettement de la haie participe à sa biodiversité. Pour les 

développer il faut : 

• Été 1 : Repérer les individus les plus intéressants ; 

• Hiver 1 : faire une coupe de recépage et débroussailler sur 1 m² autour du futur arbre à favoriser ; 

• Été 2 : choisir dans la cépée la repousse la plus vigoureuse et éliminer les autres ; 

• Recommencer éventuellement les années suivantes. 

 

1.2. Création de nouvelles haies 

La préservation de la trame verte locale (haies, bosquets et autres vergers) restant prioritaire, la destruction 

de tels éléments doit, dans la mesure du possible, être compensée "à l’identique" (ex : suppression d’une 

haie champêtre compensée par la plantation d’une haie similaire) ou de façon "méliorative" (ex : 

suppression d’une haie monospécifique compensée par la plantation d’une haie champêtre, par exemple) 

– idéalement dans l’emprise du projet ayant nécessité destruction. 

À noter qu’il peut parfois être judicieux de replanter une haie compensatoire en dehors de l’emprise d’un 

projet, si la configuration de ce dernier ne s’y prête pas pour des raisons écologiques ou fonctionnelles. Le 

renforcement d’une trame verte "ailleurs dans la commune voire la CC3R" pourra alors être privilégiée. Il 

peut être nécessaire de recréer des haies ex-nihilo ou d’en le cadre du réaménagement d’un secteur avec 

compensation. 

Il convient de choisir la localisation en fonction des motifs de création/recréation de haies. Ceux-ci sont 

principalement de 3 ordres : 

• Motif écologique : augmenter la biodiversité locale ou relier des haies ou des boisements existants ; 

• Motif paysager : masquer des éléments peu qualitatifs, « verdir » des aménagements nouveaux, 

améliorer le cadre de vie global… 

• Motif anti-érosif : les haies constituent des structures naturelles qui contribuent à fixer les sols et à 

freiner les écoulements (Cf. chapitre Risques).  
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Dans les secteurs bâtis, pour assurer une compatibilité avec le Code Civil, la distance minimale de plantation 

par rapport à la limite de parcelle est de 50 cm si l’arbre fait moins de 2 m de hauteur, 2 m si pour un arbre 

est plus grand que cette valeur. 

 

Pour les haies anti-érosion, les haies remplieront d’autant mieux leur rôle qu’elles seront denses, en 

particulier à leur pied. Ainsi, il est conseillé de planter avec une densité initiale de plantation à raisons de 5 

à 6 pieds /ml (possiblement moins dans les secteurs où les écoulements sont moins importants). La 

plantation est idéalement réalisée en quinconce, sur 2 ou 3 rangés, avec un écartement entre plants de 40 

à 50 cm, avec paillage naturel des pieds. 
 
 

 

 

Dans tous les cas, les espèces similaires à celles observées dans les haies alentours, idéalement celles 

assurant une fructification tout au long de l’année sont à préférer. Le recours à des végétaux labelisés 

"végétal local" est à encourager et développer. 

Réciproquement, les espèces exotiques envahissantes1 sont à proscrire et les arbres de la famille du thuya 

(Thuya, Chamaecyparis…) sont à éviter. 

 

La pérennité dans le temps de ces éléments ne pouvant pas être imposés à des particuliers (chacun plante 

ce qu’il veut dans son jardin), il peut être opportun de viser des terrains dont la maitrise foncière est assurée 

par une collectivité publique pour toute compensation éventuelle. 

 

1.3. Entretien 

Les arbres et arbustes offrent le gîte à de nombreuses espèces d’oiseaux mais aussi à de petits mammifères 

et insectes. La taille ou l’élagage des arbres peuvent avoir un effet très négatif sur la faune sauvage, en 

particulier au moment du développement des jeunes. 

Il n’existe pas de réglementation nationale fixant des périodes pendant lesquelles la taille des haies serait 

interdite mais L’article L.411-1 du Code de l’Environnement interdit la « destruction ou l'enlèvement des 

 
1 Cf. Fiche 1 
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œufs ou des nids, la mutilation, la destruction […] » d’espèces protégées – les oiseaux, reptiles et 

amphibiens étant ici les premières espèces visées. 

Afin de respecter ces impératifs, il est recommandé de respecter le calendrier suivant : 
TYPE D’INTERVENTION PERIODE 

Destruction d’anciens éléments 

bâtis (cas typique de la cheminée de 

la verrerie à Hirson) 

Préalablement à toute destruction, un écologue spécialisé s’assurera de l’absence de 

tout enjeu faunistique (chauves-souris, hirondelles et martinet). Dans le cas contraire, 

l’intervention se fera selon les conditions définies par celui-ci. 

Entretien des lisières 
Entre septembre et fin février de l’année suivante inclus – mi-mars au plus tard.  

(en dehors période de forte sensibilité pour la faune, notamment celle de nidification 

des oiseaux) – les opérations de taille et de coup étant effectuées avec des outils 

adaptés. 

Préalablement à tout abattage d’arbre, un écologue spécialisé s’assurera de l’absence 

de chauves-souris. Dans le cas contraire, l’intervention se fera selon les conditions 

définies par celui-ci, a priori en septembre-octobre. 

Défrichement (partiel) 

des fourrés 

Coupe (et désouchage) 

d’arbres 

Décapage des terrains 

préalable aux travaux de 

terrassement. 

Vidange de mares 

(pour réaménagement ou 

suppression) 

Entre novembre et janvier de l’année suivante inclus. 

(depuis la période de reproduction du Crapaud commun et de la Grenouille rieuse 

jusqu’à la métamorphose de leurs têtards) 

Viabilisation et terrassement 
Pas de contrainte de calendrier, dès lors que les défrichements (si requis) et décapages 

ont été réalisés. 

 

 

Prescriptions : 

 - Maintenir les haies identifiées : les défrichements ne peuvent être possibles que sous certaines 

conditions. 

 

Recommandations : 

 - Densifier les haies 

 - Créer de nouvelles haies de manière adaptée. 

 - Entretenir des haies de préférence entre mi-mars et fin juillet. 
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6. Boisements 

Bien que la plupart des bois existants actuellement résultent de l’action de l’homme (plantations, coupes, 

etc.), ils constituent d’importants éléments de naturalité et constituent souvent des réservoirs de 

biodiversité. Leur fonctionnement écologique n’est pas le même selon leur taille : les grands massifs tels 

que la forêt d’Hirson-Saint-Michel ou la Haye d’Aubenton constituent à la fois des réservoirs de biodiversité 

(ZPS, ZNIEFF…) spécifiques, un lieu d’accueil du public et une ressource en bois à travers la sylviculture. On 

remarquera que certains arbres vieux ou mourants, ont une grande importance biologique en ce qu’ils 

constituent l’habitat d’espèces de plantes, de champignon ou d’animaux spécifiques et souvent de valeur 

patrimoniale élevée du fait de leur raréfaction (Cf. fiche). 

Les massifs sont l’objet, indépendamment du PLU, de réglementations spécifiques permettant d’assurer 

leurs différentes fonctions. 

Le code Forestier soumet les opérations de défrichement2 à autorisation saufs cas particulier liés à leur 

taille (Cf. Fiche). Les bois de plus de 4 ha bénéficient ainsi déjà d’une protection réglementaire qui n’a pas 

besoin d’être renforcée par le PLU. 

En revanche, les petits bois (moins de 4 ha) ne bénéficient pas de cette protection. Certains d’entre eux 

ont une importance paysagère ou écologique d’autant plus grande que la longueur des lisières est 

importante. Le PLU est ainsi un outil de protection des petits bois les plus sensibles à travers une 

identification spécifique (au titre de l’Article L 153-23 du code de l'urbanisme). Dans ce cas, Ils ne pourront 

faire l’objet de défrichement que :  

• Si leur état phytosanitaire ou leur implantation représente une gêne pour l’accessibilité ou un risque 

pour la sécurité des biens et des personnes.  

• Si la valeur environnementale du site serait plus forte en l’absence des boisements présents. 

 

Prescriptions : 

- Maintenir les bois identifiés : les défrichements ne sont possibles que sous certaines conditions (Cf. ci-

dessus) 

 

Recommandations : 

 - Créer des îlots de vieillissement au sein des grands massifs, de préférence à l’écart des secteurs 

fréquentés par le public. 

 
2 NB : Le défrichement est le fait de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination 

forestière (urbanisation, carrière, mise en culture, stockage de matériel, camping...). Les simples coupes 

d’arbres suivie d’un renouvellement à l’identique (par plantation ou régénération naturelle) ne constituent pas 

un défrichement. 
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7. « Nature ordinaire » 

Les espaces de « naturel ordinaire » sont 

définis par la présence de la biodiversité qui 

nous entoure la population au quotidien, dans 

les espaces laissés en friche, au fond des jardin, 

sur des parcelles agricoles en exploitation 

extensive, au bord des routes et chemins, dans 

les parcs urbains… Elle représente la majorité 

des espaces naturels et semi-naturels, joue un 

rôle pour le déplacement des espèces en 

constituant un réseau 

écologique. Tout comme la 

nature dite remarquable 

(milieux naturels 

exceptionnels, espèces 

emblématiques ou rares…), 

cette nature ordinaire joue un 

rôle majeur dans la 

préservation de la biodiversité 

en général. 

De plus, elle a un rôle social dans la mise en contact de la population avec le vivant non-domestique et dans 

la lutte contre les îlots de chaleur urbain (les espaces végétalisés ont un effet rafraichissant en comparaison 

avec les espaces minéralisés). 
 

Prescriptions : 

 - Protéger les espaces de respiration intra-urbains 

- Protéger les vieux arbres et des vieux vergers remarquables 

 

Recommandations : 

 - Poser des nichoirs variés (Pour les chauves-souris, pour différentes espèces d’oiseaux, pour les petits 

mammifères tels que les hérissons…) 

 - Installer des hôtels à insectes 

 - conserver les vieux arbres dans les jardins 
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III. Trame bleue : Milieux aquatiques 
 

1. Zones humides 

Les milieux humides présentent de multiples facettes et assurent différentes fonctions en jouant un rôle 

primordial dans la régulation de la ressource en eau, l’épuration et la prévention des crues et abritent 

souvent une biodiversité exceptionnelle. Menacé par les activités humaines et les changements globaux, 

ce patrimoine naturel fait l’objet d’une attention toute particulière. Sa préservation représente des enjeux 

environnementaux, économiques et sociaux importants. Leur préservation et leur gestion durable sont 

d'intérêt général. 

 

 

Fonctionnalités des zones humides 

La connaissance des zones humides sur le territoire se base sur deux sources complémentaires. Le premier 

est un inventaire cartographique mené par l’Agence de l’Eau Seine Normandie qui définit des « zones à 

dominante humide ». Bien que celles-ci ne donnent pas de caractère humide certain, elles permettent une 

première approche et l’urbanisation les évitera. 

 

Dans les secteurs où un doute existe à proximité des terrains urbanisables (dents creuses ou extensions), 

des inventaires spécifiques, basés sur la méthodologie définie par le Code de l’Environnement (type de sol 

ou végétation spécifique) ont été réalisés. 
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2. Eaux de surface 

Rivières et ruisseaux, quelle que soit leur taille, constitue le réseau hydrographique. En plus de ces eaux 

courantes, des secteurs d’eau dormantes (mares, étangs) viennent le compléter. 

Le rôle de ce réseau est multiple : 

• Écologique 

• Sanitaire 

• Risques 

• Support de loisirs (pêche, kayak, etc.) 
 

L’eau est enjeu croissant du fait de l’augmentation de sa sollicitation et de l’évolution du climat qui tend à 

limiter son apport par les précipitations et à les rendre plus irrégulières que par le passé. 

On notera également que le principe de solidarité de bassin instauré par la Loi sur l’Eau invite à penser le 

fonctionnement hydrologique des cours d’eau comme un tout de l’amont à l’aval. En effet, les 

aménagements ont un effet direct sur la qualité et le régime d’écoulement : freiner les écoulements sur 

plusieurs petits secteurs en amont permet de limiter les crues et donc la sécurité des habitants en aval. 

Inversement, toute imperméabilisation massive et aménagements visant à drainer les précipitations 

rapidement vers les cours d’eau perturbe le fonctionnement écologique de ceux-ci et augmentent les 

risques en aval (Cf. chapitre risque ci-après). 

 

2.1. Berges et cordons riverains 
Le rôle écologique des cours d’eau est assuré autant par la faune et la flore aquatique qu’ils abritent que 

par la végétation qui les borde : ces cordons riverains abritent souvent une flore et une faune 

spécifiquement adaptées à la proximité de de l’eau. Leur continuité leur assure aussi des corridors de 

déplacement et doit être maintenue. 

Ils constituent également des repères paysagers importants en soulignant le tracé des cours d’eau. 

Les cordons riverains ont de plus un rôle de lutte contre l’érosion : les racines des arbres stabilisent les 

berges et la végétation freine les écoulements de surface. Inversement, le piétinement par le bétail venant 

s’abreuver dans les cours d’eau apporte des matières en suspension et de la matière organique. 

Prescriptions : 

- Protéger les cordons riverains identifiés 

- Interdire l’artificialisation des berges 

- Ne pas réaliser de clôtures étanches perpendiculaires aux écoulements, en particulier à proximité des 

cours d’eau identifiés. 
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Recommandation : 

- Aménager des abreuvoirs/points d’abreuvement à proximité des cours d’eau pour empêcher le 

piétinement par le bétail. 

 - Privilégier des bacs à niveau constant pour limiter le prélèvement d’alimentation d’eau pour les 

abreuvoirs. 

 

 

Principe d’aménagement d’un point d’abreuvement sur un ruisseau 
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2.2. Écologie des cours d’eau 
La faune des eaux courantes est distincte de celle des eaux dormantes qui sont aussi plus riches en matières 

organiques. Les eaux dormantes se réchauffent également d’avantage. 

Les étangs ne devraient donc idéalement pas être connectés aux cours d’eau. Leur existence même peut 

donc être parfois problématique. 

De même, l’interruption du flux de l’eau par les ouvrages hydrauliques bloque physiquement la migration 

des poissons et invertébrés mais fragmente aussi l’écologie des cours d’eaux. L’effacement total ou partiel 

des seuils et barrages édifiés sur les cours d’eau permet de restaurer cette continuité. 

 

 

Continuité du fil d’eau 

La végétation des rives, à travers la chute de branches et de feuilles, peut parfois être à l’origine d’embâcles. 

Leur effacement demande donc de pouvoir y accéder.  

Prescriptions : 

- Supprimer sélectivement les embâcles : supprimer ceux bloquant la largeur complète du lit mineur mais 

conserver ceux qui offrent des habitats à la faune (invertébrés et faune piscicole) 

- Ne pas réaliser de clôtures dans le lit des cours d’eau 

- Ne pas réaliser de nouveaux étangs (Cf. également la conformité avec la Loi sur l’Eau) 

 

Recommandation : 

 - Maintenir la continuité du fil d’eau 

 - Ne pas créer d’aménagement empêchant l’accès des personnels (voire des engins pour les cours d’eau 

les plus importants) 
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2.3. Protection de la ressource en eau 
 

Les eaux issues des précipitations peuvent connaître 2 destins ne s’excluant pas : 

• le ruissellement : écoulement en surface jusqu’à des cours d’eau, fossés, zones humides, bassins 

d’infiltration, etc. 

• l’infiltration directe, plus ou moins marquée selon la nature des sols, sa saturation ou la 

végétation. Cette eau rejoint alors les nappes souterraines. 
 

Sur la CC3R, l’infiltration est souvent lente du fait de la nature des terrains et les risques marqués 

d’inondation en aval lors d’apports importants d’eau non-infiltrée. Il est donc important de freiner les 

écoulements de façon à leur laisser le temps et la possibilité de pénétrer dans le sol pour une part et de 

s’écouler lentement (quand cette rétention n’augmente pas les risques pour les personnes et les biens) là 

d’autre part. 

La lutte contre le ruissellement trop important passe par : 

• la limitation des surfaces minéralisées, voire la désimperméabilisation (Cf. fiche en fin de 

document) ; 

• la rétention sur place via des dispositifs de végétalisation adaptée (« bocage urbain ») ou à 

travers des dispositifs de récupération d’eau de pluie ; 

• une collecte associée à une infiltration douce, via des noues filtrantes par exemple. 
 

 

Principe du « bocage urbain » 
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Noue d’infiltration 

 
 

Prescriptions : 

- Interdire l’imperméabilisation et les clôtures retenant l’eau à proximité des cours d’eau identifiés. 

 

Recommandations : 

- Récupérer les eaux pluviales dans des réservoirs pour les logements individuels 

 - Rejeter les eaux pluviales sous forme de noues filtrantes 

 - Désimperméabiliser les espaces minéralisés 

 - Réaliser des plantations en milieu urbain via des bacs économes en eau 

 

2.4. Risques hydrauliques 
 

Cf. chapitre Risques. 
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3. Eaux souterraines 

 

Les nappes d’eau souterraines sont alimentées, directement ou indirectement par les précipitations. Les 

aménagement bloquant infiltrations des eaux de surface vers le sous-sol sont donc impactantes : toute 

imperméabilisation entraine un écoulement en surface qui fait défaut aux eaux souterraines. Il convient 

donc de limiter autant que faire se peut l’imperméabilisation des sols et, quand cette limitation est 

impossible, diriger les écoulements vers des ouvrages d’infiltration.  

Ainsi, dans les zones urbaines et à urbaniser une proportion variable de surfaces non-imperméabilisées : 

Proportions 10 % 20 % 

Zones concernées UA, UI, AUI UB, UE, UR, AU 

 

Le règlement impose une infiltration des eaux pluviales à la parcelle, ne permettant un rejet vers le réseau 

collectif que s’il existe une impossibilité technique. De plus, dans les zones urbaines ou à urbaniser, 

l’utilisation de matériaux drainants est imposée pour les aires de stationnements de plus de 5 places (dans 

les secteurs compatibles avec l’infiltration des eaux pluviales). 

Les ouvrages d’infiltration doivent préférentiellement être répartis le plus uniformément possible afin 

d’assurer une alimentation plus homogène et plus efficace. 
 

 

Systèmes d’infiltration 

Les eaux usées, domestiques ou industrielles, comportent des polluants de nature variée (bactéries, virus, 

produits ménagers, solvants, métaux lourds…). Si elles ne subissent pas un traitement adapté, ceux-ci sont 

drainés jusqu’aux eaux souterraines. De là, on les retrouve dans les cours d’eau qui drainent les nappas mais 

aussi et surtout dans les captages d’eau destiné à la consommation humaine. 

Une bonne épuration des eaux est nécessaire à la bonne santé humaine et à celle des écosystèmes. 
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On distingue 2 grands types d’assainissement : 

• L’assainissement collectif qui consiste à collecter les eaux usées dans un réseau dédié et à les 

transporter jusqu’à une station d’épuration qui recueille et dégrade les principaux polluants 

avant de renvoyer une eau assainie vers le milieu naturel. 

• L’assainissement individuel qui peut faire appel à un système de fosse toutes eaux 

(anciennement fosses septiques) ou à une microstation. 
 

Le règlement impose aux habitations d’être raccordées au réseau de collecte des eaux usées quand ils 

existent. À défaut, il rappelle l’obligation d’être dotée de dispositifs d’assainissement individuel. 

Dans les secteurs à occupation humaine occasionnelle (jardins, étangs de pêche…), il est possible d’installer 

des toilettes sèches. Celles-ci évitent la production d’excréments humains non traités. 
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Prescriptions : 

 - Limiter l’imperméabilisation. 

 - Assurer une bonne qualité d’assainissement par un raccordement au réseau de collecte ou par un 

dispositif individuel conforme à la réglementation. 

 

Recommandations : 

 - Préférer des infiltrations réparties plutôt que des infiltrations concentrées. 

 - Mettre en place des toilettes sèches dans les secteurs d’occupation occasionnelle. 
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IV. Trame noire 
De nombreuses espèces se déplacent et se nourrissent la nuit, profitant de la baisse de luminosité (aube 

ou crépuscule) voire de l’obscurité totale. Il en va ainsi de très nombreux insectes, de la petite faune du sol, 

des hérissons, renards, chauve-souris et de nombreux rapaces nocturnes, autant d‘espèces auxiliaires des 

cultures et jardins.  

La perturbation des cycles de forte et faible luminosité par l’apport de sources lumineuses artificielles est 

un élément dégradant fortement un fonctionnement écologique dans son ensemble. (Dérèglement 

biologique, nuisance dans la chasse ou la dissimulation, effet d’attraction et de concentration …). 

Dans la mesure du possible, il convient donc d’adapter l’éclairage nocturne (Cf. fiche en fin de document). 

Cette adaptation peut prendre 2 formes complémentaires : 

• La limitation des horaires d’éclairage afin de ne les mettre en fonction que lorsqu’ils sont 

nécessaires. Ceci peut être réalisé par des systèmes de minuteurs (allumage dans une plage 

horaire définie) ou par des détecteurs de présence ; 

• Une nature d’éclairage adaptée. Les dispositifs les moins perturbants comprennent des 

caractéristiques telle qu’une température de couleur proche de celle des lampes au sodium 

basse pression, une faible intensité et une orientation vers le bas. 
 

 

Types d’éclairage publique en fonction de leur efficacité 

 

Recommandations : 

 - Limiter l’éclairage extérieur aux périodes où celui-ci est réellement nécessaire. 

- Utiliser des dispositifs adaptés. 
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V. Risques 
1. Risques hydrauliques 

 

 

Aléa d’inondation 

Du fait des caractéristiques topographique, hydrographiques et de nature des sols, le territoire de la CC3R 

est le siège d’aléas (possibilité de survenue) d’inondation et de coulées de boue. Pour cette raison, les 

services de l'État fixent, après enquête publique, des documents réglementaires : les PPRicb (Plan de 

Prévention des Risques inondation et coulées de boue). Ceux-ci cartographient les zones exposées aux 

risques et les réglemente selon l’aléa et l’occupation du sol. 
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Le territoire de la Communauté de Commune des Trois Rivières est concerné par 3 d’entre eux. Ceux-ci ont 

valeur de Servitudes d’Utilité Publique et à ce titre, s’imposent au PLUi, quel que soit le zonage retenu. Le 

règlement rappelle ainsi que « en cas de contradiction entre les règles du PLUi et les PPRI ce sont les règles 

les plus strictes qui s’appliquent ». 

Le plan d’application de ces PPRi figurent dans le plan des Servitudes d’Utilité Publique et les règlements 

correspondants dans la pièce « Servitudes d’Utilité Publique » du dossier. 

 

La prévention des inondations et des coulées de boue passe par le freinage des écoulements en amont des 

zones d’aléa. L’eau peut être retenue et ralentie par plusieurs actions dont la protection des zones humides, 

la facilitation de l’infiltration des eaux (Cf. chapitre « Eaux Souterraines »), et la rétention des sols. Les haies 

perpendiculaires à la pente sont à cet égard des outils efficaces. 

Les épisodes pluvieux intenses, qui surviendront 

d’ailleurs de manière plus forte et plus fréquente à 

l’avenir du fait du dérèglement climatique global, 

ont des effets négatifs sur l’érosion des berges des 

cours d’eau. 

 

Berge érodée 

 

Cependant, la protection des berges par des 

ouvrages en béton, bien qu’elles aient un effet 

stabilisateur, accélèrent la vitesse de l’eau (ce qui 

conduit à une érosion du fond) et en détruisent la 

qualité écologique. En effet, une berge naturelle 

constitue un abri pour les poissons (frayère, abri 

pour les jeunes…) et un habitat fréquenté par de 

multiples espèces animales et végétales. Les racines 

des arbres bordant les ruisseaux et les rivières ont un 

rôle stabilisateur particulièrement marqué tout en 

conservant leur valeur écologique. Il convient donc de 

protéger ces cordons riverains (Cf. chapitre Eaux de 

surface). 

Pour les secteurs où ces cordons riverains n’existent 

plus ou ne peuvent être directement recréés par des 

plantations, la pose de fascines peut constituer une 

solution écologique et comparativement peu couteuse. 
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2. Risques liés aux argiles 

Les sols argileux possèdent la propriété de voir leur consistance se modifier en fonction de leur teneur en 

eau et des variations de volume plus ou moins conséquentes en fonction de la structure du sol et des 

minéraux en présence, accompagnent ces modifications de consistance. Lorsque la teneur en eau 

augmente dans un sol argileux, on assiste à une augmentation de son volume (« gonflement » des argiles). 

Au contraire, une baisse de la teneur en eau provoquera un phénomène inverse de rétractation (« retrait » 

des argiles). Ces variations sont lentes, mais elles peuvent atteindre une amplitude assez importante pour 

endommager les bâtiments localisés sur ces terrains (La grande majorité des sinistres concerne les maisons 

individuelles). 

Faute de pouvoir changer la nature du sol, il est possible de choisir des méthodes de construction adaptées 

qui protègent les bâtiments des conséquences du phénomène (Cf. fiche en fin de document). Parmi celles-

ci, on peut citer : l’ancrage des fondations, la construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé, le 

renforcement des murs par des chainages, etc. 

 

Dispositions constructives recommandées 

 

Prescriptions : 

 - Respecter les dispositions des PPRi 

- Protéger les cordons riverains identifiés 

 

Recommandations : 

 - Réaliser des fascines pour limiter l’érosion des berges des cours d’eau par préférence à des 

aménagements bétonnés. 

 - Suivre des recommandations de construction dans les secteurs de risques de retrait/gonflement des 

argiles. 
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VI. Zones d’accélération des énergies renouvelables 
 

Depuis la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 

sur l’accélération des énergies 

renouvelables, les communes peuvent 

identifier des zones d’accélération propices 

aux installations d’énergies renouvelables 

afin de définir des zones prioritaires pour 

contribuer aux objectifs nationaux. Cette 

démarche est un moyen d’identifier des 

secteurs qui soient à la fois attractifs pour les 

développeurs et acceptables pour les 

habitants. 

À la date d’arrêt du présent PLUi, 4 

communes ont délibéré pour la délimitation 

de ZAER. 

 
 

 

 

 

 

 

Recommandations : 

 - Inciter chaque commune à établir des Zones d’accélération des énergies renouvelables sur leur territoire. 
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VII. Déplacements doux 
 

Une part importante des émissions de CO2 est liée aux transports. Pour réduire ce poste, il convient de 

développer ce qu’il est convenu d’appeler « déplacements doux » qui ne sont source d’aucune émission de 

carbone. 

 

Prescriptions : 

 - Ne pas altérer la Vélo-route Axe vert de Thiérache (Cf. carte ci-dessous). 

 - Maintenir les itinéraires existants : ne pas réaliser d’aménagements engendrant des interruptions ni de 

modification engendrant un allongement du parcours ou une diminution de la praticabilité. Une attention 

particulière sera portée sur ce point en cas de remembrement ou cession de chemins ruraux. 

 - Acquérir la maitrise foncière de terrains ou parties de terrains permettant la création ou l’élargissement 

de cheminements piétons (Emplacements Réservés) 

 

Recommandations : 

 - Prolonger les itinéraires existants ; Améliorer le maillage en évitant les impasses. 

 - Passer des conventions avec des propriétaires de chemins privés pour y garantir le passage du public. 

 - Améliorer la praticabilité des chemins, sentes et sentiers. 
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Fiche 1 : 

Espèces exotiques envahissantes à proscrire 

 

CENTRE RÉGIONAL DE PHYTOSOCIOLOGIE 
AGRÉÉ CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DE BAILLEUL  

 

 

• Crassula helmsii (T. Kirk) Cock. 

• Elodea nuttallii (Planch.) St John 

• Hydrocotyle ranunculoides L. f. 

• Lagarosiphon major (Ridley) Moss 

• Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter et Burdet 

• Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Raven 

• Myriophyllum aquaticum (Velloso) Verdc. 

• Myriophyllum heterophyllum Michaux 

 

• Ambrosia artemisiifolia L. 

• Aster lanceolatus Willd.Aster salignus Willd. 

• Aster novi-belgii L. 

• Cortaderia selloana (Schult. et Schult. f.) Aschers. et Graebn. 

• Euphorbia ×pseudovirgata (Schur) Soó 

• Glyceria striata (Lam.) A.S. Hitchc. 

• Heracleum mantegazzianum Somm. et Lev. 

• Impatiens capensis Meerb. 

• Impatiens glandulifera Royl 

• Phytolacca americana L. 

• Fallopia japonica (Houtt.) Ronse Decraene 

• Fallopia sachalinensis (F. Schmidt Petrop.) Ronse Decraene 

• Fallopia ×bohemica (Chrtek et Chrtková) J.P. Bailey 

• Solidago gigantea Ait. 

• Solidago canadensis L. 

• Spartina anglica C.E. Hubbard 

 

• Acer negundo L. 

• Ailanthus altissima (Mill.) Swingle 

• Baccharis halimifolia L. 

• Buddleja davidii Franch. 

• Cornus sericea L. 

• Lycium barbarum L. 

• Prunus serotina Ehrh. 

• Pterocarya fraxinifolia (Lam.) Spach 

• Rhus typhina L. 

• Robinia pseudoacacia L. 

• Rosa rugosa Thunb. 
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Fiche 2 : 

Espèces recommandées pour les haies 
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Fiche 3 : 

Recommandations pour 

l’aménagement de microhabitats 

Dans le cas de compensation à la destruction de milieux favorables à la petite faune ou dans un souci 

d’amélioration de la biodiversité, des aménagements de microhabitats favorables en particulier au Lézard 

des murailles (mais aussi au Hérisson d’Europe) peuvent être réalisés. On pourra s’inspirer des conseils 

donnés dans cette fiche : 

 

Le schéma ci-après – vue "de dessus" – fait état d’éléments, ici intégrés à une haie vive, favorables à la 

faune et transposables au site du projet (dans le cadre d’aménagement de bosquet par exemple). 

 
Schéma extrait du document technique "Création de haie vive" 

(Canton de Genève, Direction générale de la nature et du paysage, ECOTEC Environnement S.A. – V2 – 2015) 

 

Schéma extrait du guide "Harmonie et richesse de nos paysages, protégeons et plantons des haies" (Conseil Général 67) 

Correspondance des numéros pour le schéma précédent (en grisé, les éléments transposables pour le site) :  
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1- tas de pierres ramassées : Cachette et dortoir pour les petits mammifères (Belette, Souris…), les Lézards et les Crapauds. Lieu d'hivernage 

des reptiles, des batraciens et de nombreux invertébrés. 

2- Fourré de lianes : Refuge et lieu de nidification de certains oiseaux. 

3- Couronnes des arbres : Poste de guet du Faucon crécerelle et du Hibou Moyen-Duc. Emplacement de chant et de nidification de certains 

oiseaux. Lieu de séjour et de développement de certains invertébrés. 

4- Troncs : Support des plantes grimpantes (surtout le lierre) ; séjour de nombreux invertébrés ; nidification pour les oiseaux cavernicoles (Pics, 

Sitelle, Mésanges…) ; dortoir pour les Chauves-souris et les Loirs. 

5- Fourré d’épineux : Refuge et lieu de nidification pour les oiseaux (dont pie-grièche écorcheur). 

6- Mur de pierres sèches : Cachette et solarium pour les reptiles ; habitat des plantes saxatiles (plantes poussant sur ou parmi les pierres), lieu 

de nidification pour les fourmis et divers insectes. 

7- Strate herbacée : Refuge entre autres pour le Lièvre et le Faisan ; lieu de nidification de certains oiseaux (Bruant jaune, Perdrix…) ; habitat 

de nombreux invertébrés (Chenilles, Escargots…). 

8- Tas de bois : Dortoir et lieu de reproduction du Hérisson et d’autres petits mammifères. 

9- Clôture en bois : Lieu de reproduction d’insectes lignicoles (qui habitent dans le bois mort). 

 

→ Caractéristique essentielle si matériau bois 

Les données et photographies qui suivent sont extraites de la "Notice pratique petites structures – Tas et 

piles de bois" – éditée par le karch3. Elle apporte des informations techniques selon détails suivants : 

Milieu : endroits semi-ombragés à ensoleillés, à l’abri du vent.  

Matériau : bois mort de tout type : principalement petites et grosses branches, mais aussi bûches 

plus grosses, pièces de troncs, bois flotté ou souches d’arbres ainsi que plateaux racinaires.  

Mode de construction : veiller à ce que les tas de bois ne soient pas trop compacts et qu’ils offrent 

des espaces suffisants ; intégrer si nécessaire du matériel plus grossier. Déposer éventuellement des 

branches d’épineux sur le dessus, sans les tasser. Si l’on doit ou si l’on veut utiliser les bûches, 

aménager plutôt des piles de bois. 

Taille : de petits tas ou piles d’environ 1 m3 offrent déjà des refuges ou des places au soleil aux lézards 

et aux orvets. Des tas plus gros, à partir de 3 m3 sont toutefois plus intéressants. 

Période : tas et piles de bois peuvent être aménagés toute l’année. 

Entretien : à peine nécessaire. Les tas pourrissent plus ou moins rapidement selon l’endroit et le 

matériel utilisé et ne remplissent alors plus leur fonction. Le cas échéant, compléter ces structures 

avec du nouveau matériel, ou simplement aménager de nouveaux tas. Les ourlets herbeux et les 

bandes non fauchées sont également favorables et devraient être encouragés. Supprimer ou rabattre 

les ligneux qui pourraient amener de l’ombre sur les structures. 

 

Les photos ci-dessous illustrent deux exemples de structures réalisables et très facilement transposables sur le site TRIVALFER.  

 
3 Centre de coordination pour la protection des amphibiens et des reptiles de Suisse 
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La mise en place de tels tas de bois doit être accompagnée de l’expertise d’un écologue qui, à mesure de 

l’avancement des plantations arbustives, identifiera directement sur le terrain les secteurs les plus 

favorables à leur implantation. 

Pour la provenance des matériaux : idéalement, profiter d’un chantier d’élagage local (service espaces 

verts). 

 

→ Caractéristiques essentielles si matériau rocheux 

Les éléments "techniques" ci-après sont extraits de la Notice pratique petites structures – Murgiers4 – 

éditée par le karch. Elle propose 2 variantes et précise les éléments caractérisant les pierriers : 

Milieux : ensoleillés et à l’abri du vent. 

Disposition : idéalement, en groupes de plusieurs tas de différentes grandeurs ; la distance entre 

chaque structure ne devrait pas dépasser 20 – 30 m. 

Matériau : la majorité (~80%) des pierres sélectionnées aura une taille de 20 – 40 cm. Les autres 

pourront être plus petites ou plus grandes. 

Mode de construction : selon le milieu, on peut aménager des structures totalement différentes, à la 

main ou à l’aide de machines. 

Si la première est à privilégier, les deux variantes peuvent être utilisées.  
 

Variante A : la variante idéale. 

Creuser un trou plus ou moins profond. En garantissant une profondeur de 80 – 100 cm, la structure fonctionnera également comme site 

d’hivernage. Assurer un bon drainage ! Déposer au fond du trou une couche d’environ 10 cm d’épaisseur de sable et de gravier, puis compléter 

avec les pierres. Lors de l’empilement, veiller à aménager des espaces vides horizontaux entre les pierres. Évacuer les matériaux extraits, 

ou les déposer côté nord du tas ; ici, on peut planter des buissons épineux qui protégeront du vent et des prédateurs. Le long de l’ouvrage, 

conserver si possible un ourlet herbeux extensif, peu entretenu et parsemé de pierres, de façon à favoriser les surfaces de transitions entre 

végétation et cailloux. Le shéma ci-dessous illustre cette variante (hibernaculum). 

 
4 Le terme "murgier", est un terme helvétique qui désigne un tas de pierre, un pierrier. 
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Source : notice du Karsh. 
 

Variante B : la variante la plus simple. 

Entreposer ou empiler les pierres à même le sol, par exemple lorsqu’il n’est pas possible, pas justifié ou encore trop coûteux d’excaver. La 

taille et la forme peuvent fortement varier. Laisser si possible des bords irréguliers. Maintenir dans tous les cas un ourlet herbeux bien marqué, 

d’au moins 50 cm de large tout autour de la structure.  

 

 

Source : notice du Karsh. 

Pour les 2 variantes, peut être déposé çà et là un peu de sable, de gravier ou de terre dans les interstices, 

afin de favoriser le développement d’une végétation des milieux maigres. Des branches ou des ronces 

sèches déposées sur le pierrier offrent des refuges supplémentaires et améliorent le microclimat, mais elles 

ne doivent pas recouvrir entièrement les pierres. 

 

En particulier favorable au Lézard des murailles, la mise en place des pierriers doit être accompagnée de 

l’expertise d’un écologue qui, à mesure de l’avancement des plantations arbustives, identifiera directement 

sur le terrain les secteurs les plus pertinents à leur implantation. 
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Préserver la perméabilité pour la petite faune entre les parcelles. 

Sans interdire la mise en place de clôtures sécurisées 

anti-intrusion, il conviendra d’en réduire l’impact pour 

la petite faune (des reptiles au renard), afin que celle-

ci puisse continuer de circuler aussi librement que 

possible. 

Par exemple, il pourra aussi bien s’agir de grillage à 

grandes mailles, que de clôtures rigides à mailles 

serrées mais laissant régulièrement des passages de 

15 cm de large pour 25 cm de haut (photo 

d’illustration ci-contre). 
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Fiche 4 : 

Défrichements 

 Forêts des collectivités Forêts des particuliers 

Ne constitue 
pas un 

défrichement 

Remise en valeur d'anciens terrains agricoles envahis par une végétation spontanée, 
ou les terres occupées par les formations telles que garrigues, landes et maquis. 

Opérations portant sur les noyeraies, oliveraies, plantations de chênes truffiers et 
vergers à châtaignes 

Opérations portant sur les taillis à courte rotation normalement entretenus et 
exploités, implantés sur d’anciens sols agricoles depuis moins de 30 ans. 

Création à l’intérieur des forêts d'équipements indispensables à leur mise en valeur 
et à leur protection, sous réserve que ces équipements ne modifient pas 
fondamentalement la destination forestière de l’immeuble bénéficiaire et n'en 
constituent que les annexes indispensables, y compris les opérations portant sur les 
terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant 
être défrichées pour la réalisation d’aménagements, par un plan de prévention des 
risques naturels. 

Défrichement 
exempté 

d’autorisation 

 
Défrichement impactant un massif boisé 
inférieur à 4 ha. Si ce massif est une forêt 
alluviale, ce seuil passe à 0.5 ha. 

 

Dans les parcs ou jardins clos et attenants 
à une habitation principale, lorsque 
l’étendue close est inférieure à 10 ha. 

Si le défrichement projeté dans ces parcs 
est lié à la réalisation d'un aménagement 
urbain ou à une construction soumise a 
permis, cette surface passe à 4 ha. 

Dans les zones définies par une réglementation des boisements dans lesquelles la 
reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, ou 
ayant pour but une mise en valeur agricole et pastorale de bois situés dans une zone 
agricole réglementée. 

Dans les jeunes bois de moins de 30 ans sauf s’ils ont été conservés à titre de réserves 
boisées ou plantés à titre de compensation pour le défrichement 

 

Les autres défrichements sont soumis à autorisation administrative. 
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Fiche 5 : 

Îlots de vieillissement et îlots de conservation 

Article extrait de Sylva Belgica, Société royale forestière de Belgique, Janvier 2022 
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Fiche 6 : 

Désimperméabilisation 
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Fiche 7 : 

Recommandations pour l’éclairage nocturne 

 

Caractéristiques des luminaires : 

1- Éviter ou supprimer les lampadaires inutiles  

2- Angle d’orientation : ne diffuser aucune lumière au-dessus de l’horizontale  

3- Hauteur des mâts : les plus bas possible pour diminuer leur repérage de loin par la faune  

4- Éclairer strictement la surface utile au sol  

5- Lumière émise : émettre une quantité de lumière la plus faible possible, au spectre le plus restreint 

possible et situé dans l’ambre, réduire au maximum l'éblouissement pour la faune  

Organisation spatiale des points lumineux  

 6- Ne pas éclairer les cours d’eau  

7- Ne pas éclairer les espaces naturels adjacents  

8- Distance entre les lampadaires : maintenir des espaces interstitiels sombres pour les traversées de la 

faune  

9- Revêtement du sol avec un faible coefficient de réflexion sous les éclairages  

Dimension temporelle  

10- Détecteurs de présence, Temporalité réduite au minimum : Heure d’allumage, heure d’extinction, 

durée d’allumage, variation dans l’année 
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Fiche 8 : 

Prise en compte de l’aléa 

retrait/gonflement d’argiles 
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